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ANNEXE B 

 
Évolution de la qualité physico 

chimique des eaux superficielles 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE C 

 
Document Charbonnages de 

France 
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ANNEXE D 

 
Sites industriels 

examinés en détail 
 

(les numéros présentés sur la carte renvoient au texte) 
Source : ANTEA, DRIRE 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 



État des lieux du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Houiller 
Annexes 

A54855/A 
 

 

 

1 Plateforme chimique de CARLING L’HOPITAL 
(TPF, ARKEMA, PROTELOR, COKE DE CAR-
LING) 

Constat 

Du fait d’un siècle d’activités industrielles liées à la carbochimie, diverses pollu-
tions, essentiellement organiques (benzène et composés associés), affectent la 
nappe des Grès, présente selon les secteurs, entre 30 et 60 m de profondeur. 
 
Pour l’essentiel, ces pollutions restent au droit du site industriel du fait du piège 
hydraulique créé par les pompages des forages d’eau industrielle de la SEE. 
 
Les teneurs en benzène atteignent localement 200 à 300 mg/l. 
 
Les sols et sous-sols des usines sont contaminés par les mêmes éléments que l’on 
retrouve dans la nappe. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Maintenir le piège hydraulique existant par pompage. 
- Assurer un pompage au droit du site pour empêcher les fuites hors site cons-

tatées. 
- A terme, assurer la dépollution des sols et de la nappe dans le cadre de la 

législation. 
 
 
 

 

2 Schistier St. Fontaine (Surschiste) 

Constat 

Ce secteur se décompose comme suit : schistier Sainte. Fontaine, bassin de dé-
cantation et schistier du Warndt (origine du puits Sarrois), situés dans la partie Est 
de la carrière de MERLEBACH. 
 
Arrêté préfectoral du 19/12/2007 autorisant  la société SURSCHISTE à exploiter le 
terril de schistes de Sainte Fontaine pour une production maximale  de 
440 000 t/an sur une période de 25 ans. 
 
Hormis des concentrations inférieures à 10 µg/l de  tétrachloroéthylène, la pollution 
de la nappe des Grès est essentiellement minérale : 
 
- Sulfates des schistiers : jusqu’à 3 400 mg/l SO4 avec 0,35 mg/l de Ni. 
- Chlorures au niveau du bassin : jusqu’à 730 mg/l de Chlorures. 
 
La minéralisation sulfatée atteint un forage d’eau industrielle (F3W SEE) et un 
forage d’eau potable du Winborn (F19bis). 

 Actions 

Les actions préconisées (article 28) se résument comme suit : 
 
- Surveiller les eaux souterraines (fréquence semestrielle sur 4 piézomètres), et 

les eaux du Merle (fréquence annuelle en deux points). 
- Maintenir le pompage sur le forage F3W de la SEE (35 m3/h, soit 840 m3/j). 
- Assurer le pompage initié sur le F19ter (70 m3/h, soit 1680 m3/jour, avec rejet 

dans le Merle), créé entre le schistier et le forage F19bis, pour empêcher l’eau 
minéralisée d’atteindre le forage AEP. 
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3 Forage F1bis à SAINT AVOLD 

Constat 

- Ancien forage destiné à l’alimentation en eau potable de SAINT AVOLD tou-
ché par une pollution au tétrachloréthylène. 

- Forage maintenu en pompage pour piéger la pollution, rejet dans la STEP, 
puis dans la Rosselle. 

- Piézomètres périphériques installés : teneur maximale de 2,6 mg/l côté Ouest 
du Puits. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Réaliser des investigations complémentaires pour localiser la source de pollu-

tion (2009). 
- Lancer une opération de dépollution au droit des plus fortes teneurs dès que le 

financement sera disponible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4 Ex Blanchisserie RLD (LONGEVILLE LES 
SAINT AVOLD) 

Constat 

- Pollution de la nappe par des solvants (trichloréthylène). 
- Piézomètres installés. 
- Origine usine et lagune aval. 
- Petit puits de pompage. 
- Constat de sortie de la pollution hors du site. 
- Arrêt de l’activité. 

Action 

Définir le pompage / traitement pour maintenir la pollution sous le site et à terme, 
dépolluer la nappe. 
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5 Parc à cendres Centrale E. Huchet (PORCE-
LETTE) 

Constat 

- Léger impact minéralisé sur la nappe, mais peut être lié à l’ancien bassin de 
décantation des schlamms de la centrale. 

- Suivi par des piézomètres. 
 
Cendres classées déchets non dangereux. 

Action 

Études en cours pour mise en conformité du site. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6 Bulle salée de DIESEN 

Constat 

- Anciens bassins de décantation non étanches des schlamms de la Centrale 
Emile Huchet, avec de l’eau d’exhaure minéralisée (1,8 g Cl/l). 

- Infiltration de l’eau minéralisée dans la nappe des GTi (depuis 1951), exten-
sion vers le Nord-Est touchant quelques forages SEE. 

- Arrêt de l’utilisation des grands bassins (actuellement comblés  parc à char-
bon au Nord, parc à cendres au Sud (cf. § 5), mais poursuite sur trois petits 
bassins. 

- 1993 : arrêt de l’utilisation de l’eau minéralisée et mise en œuvre de quatre 
puits de dépollution avec rejet dans la Bisten, puis le Merle (station finale), 
puis de nouveau dans la Bisten, pour soutenir l’étiage et le lac de CREUTZ-
WALD, après arrêt des exhaures. 

- Teneurs actuelles sur les puits de 300 à 450 mg Cl/l. 

Action 

Poursuivre le pompage jusqu’à obtention de la référence de qualité eau potable 
(250 mg Cl/l). 
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7 Cokerie de MARIENAU 

Lagunes et bassins (triangle) 

Constat 

- Bassins et lagunes de décantation de la cokerie le long de la Rosselle. 
- Pollution de la nappe perchée des alluvions : 
                                           max. 
                 HAP…………..4,8 mg/l 
                 HCT…………..3,3 mg/l 
                 BTEX………...4,0 mg/l 
                 Phénols……..241 mg/l 
                CN……………0,4 mg/l 
- de la Rosselle qui draine cette nappe 
- des GTi sous jacents par égouttage de cette nappe vers le bas. 

Actions assurées par BRGM - DPSM 

- Travaux de confinement sur et autour du site réalisés 
- Piézomètres de contrôle à suivre 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Usine 

Constat 

- Sols pollués par HAP, BTEX, Phénols, goudrons… 
- Absence de la nappe alluviale perchée. 
- Infiltrations en profondeur vers la nappe des GTi rabattue par les exhaures 

minières. 

Actions (réalisées) 

- Décaper les sols les plus pollués à stocker (confinement) dans l’ancien gazo-
mètre. 

- Mettre en place une couverture générale du site par géomembrane et dalle 
béton (parking pour véhicules). 
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8 HGD à FORBACH-MARIENAU (puis VFT 
France, puis RETIA) 

Constat 

- Huiles, goudrons et dérivés. 
- Contamination de la nappe alluviale du Morsbach par ammonium, cyanures, 

sulfates, phénols, hydrocarbures, HAP, BTEX. 
- Infiltrations en profondeur vers la nappe des GTi rabattue par les exhaures. 
- Contamination des sols. 

Actions (par RETIA, filiale de TOTAL) 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Démanteler les installations existantes. 
- Mettre en conformité le site avec traitement des sols (en cours). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

9 Schistier de Simon 

Constat 

- Schistier situé en fond de la carrière Simon. 
- Minéralisation de la nappe par des sulfates, fer, manganèse (nickel, dont 

l’origine n’est pas confirmée). Noter que le piézomètre SP2007-01 est posi-
tionné pour être en aval du schistier Simon dans l’état piézométrique futur 
(après remontée de la nappe). Actuellement, il n’est pas directement en aval 
hydraulique, le sens d’écoulement de la nappe étant plutôt orienté Nord-Est / 
Sud-Ouest. 

- Actuellement, la nappe continue à descendre dans le réservoir minier en cours 
d’ennoyage. 

- Dans la même carrière, la SNET exploite les schlamms du bassin asséché 
(arrêté préfectoral du 02/01/2008 autorisant 400 000 l/an sur 6 ans). Elle ex-
ploitera aussi ceux du bassin BAMAG, juste au Sud. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Implanter un piézomètre en aval et assurer son suivi (article 4.2.4) et réaliser 

des analyses semestrielles. 
- Le panache minéralisé descendra en partie dans le réservoir minier (en pom-

page à Simon 5). 
- Vérifier que l’eau minéralisée n’atteindra pas les captages destinés à 

l’alimentation en eau potable de la CAF (Brême d’Or, Pfisterquelle…), d’où im-
plantation du piézomètre SP2007-01 (cf. étude ANTEA A43531/A). 

- L’ensemble de la carrière formera un plan d’eau profond, ennoyant le schistier. 
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10 Schistier Wendel 

Constat 

- Situé au-dessus de la carrière centrale, le long de la frontière avec la Sarre. 
- Minéralisation de la nappe par sulfates, fer, manganèse. 
- Actuellement, la nappe continue à descendre dans le réservoir minier en cours 

d’ennoyage. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Assurer le suivi des piézomètres installés. Le panache minéralisé descendra 

en partie dans le réservoir minier (en pompage à Simon 5 et en débordement 
à Gustavschacht), et sera en partie drainé par la Rosselle. 

- Aucun captage d’eau potable n’est situé dans ce futur panache. 
- La carrière centrale en partie ennoyée à terme est dans ce panache. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

11 Schistier La Houve 1 (CREUTZWALD) 

Constat 

- Situé au Siège 1, entre Leibsbach et Bisten. 
- Minéralisation de la nappe par : 
                       Sulfates (max. 690 mg SO4/l) 
                       Potassium (max. 107 mg K/l) 
                       Manganèse (max. 2,7 mg Mn/l) 
                       Solvants (max. 0,174 mg/l Tri + Tétrachloréthylène) 
 
- Au voisinage du puits AEP de CREUTZWALD Ouest. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Assurer le suivi des piézomètres. 
- A terme, ce panache minéralisé sera drainé par la Bisten au Nord-Est, donc 

s’éloignera du puits AEP de CREUTZWALD Ouest. 
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12 Schistier La Houve 2 

Constat 

- Situé à l’amont du Leibsbach. 
- Minéralisation de la nappe par : 

- Sulfates (990 mg SO4/l), 
- Solvants (0,113 mg/l de Tri + Tétrachloréthylène). 

- Pompage à 30 m3/h dans le F28 et rejet dans le Leibsbach aval schistier pour 
soutien d’étiage, car sec par arrêt des rejets d’exhaures minières. 

- Exploitation en cours par SNET du bassin à schlamms au pied du schistier. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Assurer le suivi des piézomètres. 
- Le panache minéralisé sera attiré par les nouveaux forages de SEE en forêt 

de La Houve, réalisés en substitution à l’arrêt de l’exhaure de La Houve qui 
était valorisée pour l’AEP et l’AEI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

13 Réservoir minier Ouest (Concession "La 
Houve") 

Constat 

- Représenté sur la carte par le puits 1. 
- Ennoyage de la mine terminé. 
- Attente de la fin de remontée pour lancer le pompage avec lagunage (installa-

tion faite). 
- Eau du puits minéralisée : 
               Sulfates au fond à 500-800 mg SO4/l (P4) 
               Chlorures au fond à 400-700 mg Cl/l (P4) 
               Zinc au fond à 0,4-0,7 mg Zn/l (P4) 
               Fer à 105 mg/l (P1) 
               Manganèse à 3 mg/l (P1) 
               MES à 200 mg/l (P1) 
(suivi d’abord sur puits 4, puis sur puits 1 où la minéralisation SO4

−Cl est 10 fois 
plus faible, mais sans pompage…). 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Pomper à la cote +185 dès que possible avec lagunage avant rejet à la Bisten 

pour abattre Fe/Mn. 
- Assurer le suivi du puits 1, du puits Barrois (à lancer) et du F239 pour mainte-

nir cote piézométrique plus basse que la piézométrie de la nappe. 
- Lancer le suivi d’IPA1, piézomètre profond dans la nappe, situé entre risques 

de remontée d’eau de mine et captages AEP CREUTZWALD Est. 
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14 Réservoir minier centre (Concession "Sarre et 
Moselle") 

Constat 

- Représenté sur la carte par le puits Vouters. 
- Ennoyage en cours. 
- Eau du puits Vouters minéralisée (prélèvement sans pompage) : 
                 Chlorures : d’abord 1 700 mg/l, puis 1 000, puis 530 mg/l 
                 Sulfates au fond à 140 à 240 mg/l 
                 Zinc : 0,6 à 2 mg/l 
                 Fer : 4 à 6 mg/l 
                 Manganèse : 1 à 1,4 mg/l. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Pompage à installer avec traitement, avant débordement. 
- Suivi sur puits Vouters, à terme sur Puits Hôpital. 
- Lancement suivi sur IPA2 piézomètre profond dans la nappe, situé entre 

risques de remontées d’eaux minéralisées de mine et captage AEP de BET-
TING. 

 
 
 
 
 
 
 

 

15 Réservoir minier Est (Concession "Wendel") 

Constat 

- Représenté sur la carte par le puits Simon 5. 
- Ennoyage en cours, en parallèle à secteur Centre. 
- Eau du puits Simon 5 minéralisée (prélèvement sans pompage) : 
              Chlorures : 1 600, puis 240, puis 120 mg/l 
              Sulfates : 500, puis 300, puis 100 mg/l 
              Zinc : 0,7 à 2 mg/l 
              Fer : 4, puis 56 mg/l 
              Manganèse : 4, puis 2 mg/l. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Pompage à installer avec traitement avant débordement. 
- Suivi des puits Simon 5 et Marienau et des trois sondages de décompression 

gaz lorsque l’ennoyage sera terminé. 
- Lancement suivi sur IPA3, piézomètre profond dans la nappe des Grès, situé 

entre risques de remontées d’eau minéralisée de mine et forage AEP de 
Morsbach. 
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16 Crassier de SCHOENECK 

Constat 

- Ancien crassier sidérurgique des usines sarroises, avec unité de valorisation 
des matériaux (SOREPRO). 

- Piézomètre de contrôle aval : pollution minérale essentiellement avec sulfates 
et métaux. 

- Aujourd’hui géré par Saarstahl A.G. 

Actions 

- Surveiller les six piézomètres qui ceinturent le site, le crassier stockant uni-
quement des déchets inertes (selon AM du 31/12/2004) à compter du 1er juil-
let 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

17 LORMAFER (CREUTZWALD) 

Constat 

- Rejets d’effluents dans le Leibsbach. 
- Pollution de la nappe (piézomètres) par les métaux. 

Actions 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Améliorer le traitement des effluents. 
- Diagnostiquer la pollution sol et nappe (cf. arrêté préfectoral 2009-DEDD/IC-44 

du 5/2/2009). 
- Étudier les actions de mise en conformité. 
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18 Décharge brute LONGEVILLE LES SAINT 
AVOLD 

Constat en 2000 

- Dans une ancienne sablière, le long N3. 
- Ouverte vers 1960, fermée aux O.M. depuis 1999. 
- Continue à recevoir des déchets sauvages (en 2000). 
- Volume déchets estimé à 234 000 m3. 
- Classée en B (risque moyen à fort) pour les eaux souterraines : nappe libre 

des GTi. 

Action 

- Préconisée en 2000 : 
- Caractériser et vérifier le potentiel polluant et l’impact du site sur la qualité 

des eaux de la nappe des Grès, 
- Au Sud des nouveaux forages AEP du SIE Winborn à LONGEVILLE LES 

SAINT AVOLD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

19 Décharges Classe 2 et brute VALMONT 

Constat en 2000 

- Ancienne décharge brute depuis 1950, en partie transformée en CET Classe 2 
de 1987 à 1998 avec alvéoles… (2 décharges adjacentes). 

- Site fermé, ne reçoit plus rien. 
- Déchèterie récente sur site. 
- Volume total des 2 sites de 530 000 m3 dont ½ en décharge brute. 
- Classée en B, risque moyen à fort. 
- La plus grande décharge du secteur du SAGE. 

Actions (préconisée en 2000) 

Les actions préconisées se résument comme suit : 
 
- Suivi qualité des eaux souterraines sur piézomètres existant et à installer, et 

sur ruisseaux. 
- Concerne petite nappe alluviale, sur marnes (pas la nappe des GTi, ni les 

calcaires). 
 
Une étude sur la réhabilitation de la décharge sauvage (accolée à la décharge 
autorisée) a été confiée à l’ADEME par le SIVCOM.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 


